
A L A C H A M B R E 

LE BUDGET DE 1936 
AÉTÉ VOTÉ HIER 

EN SECONDE LECTURE 

De nombreuses divergence* existent 
entre les décisions des désolés 
et celtes des membres du Sénat 

Paris, 30. — Au début de la séance de 
la Chambre de ce matin, une ! longue 
dlscusolon s'est engagée sur le procés-
vt-rbal. MM. Ferrie. Perrot. Maze et Ri-

-ohard, radicaux, ont rectifie leur vote 
sur l'ordre du Jour de Chappedelalne, 
déclarant avoir voulu voter contre. 

Deux autres députés portes comme 
avant vote contre le Gouvernement, ont 
déclaré avoir voulu voter pour. 

D y a donc compensation et, sur cette 
observation du président, la Chambre 
adopte finalement le procès-verbal. 

Le forfait pour les commerçant» 
Le Gouvernement demande la discus

sion immédiate en seconde lecture du 
projet de loi portant fixation du I udget 
gênerai pour l'exercice 1836. retour du 
Sénat: La discussion Immédiate est or
donnée. 

M. BARETY. rapporteu, général fait 
connaître les modifications apportées au 
projet de budget par le Sénat et les pro-

- positions de la Commission des Finan
ces 

Il demande a la Chambre de ratifier 
. celles-ci. 

La discussion générale est close. L'ar
ticle 1 est réservé. Les articles 2 et 3 
adoptes. 

M. Joseph DENAIS (Paris), parlant 
sur l'article 3 C demande S la Chambre 
de maintenir le texte qu'elle a voté en 
première lecture et de rétablir ainsi le 
forfait pour les commerçants ayant 
moins de 300 000 fr. de chiffre d'affaires 

M. Marcel RÉGNIER, ministre des 
Finances, rappelle les difficultés d'appli
cation que présentait le texte de la 
Chambre II demande S la Chambre de 
voter le texte transactionnel du Sénat 
Lu Commission maintient le premier 
texte de la Chambre. 

M. THIOLAS 'Haute-Loire) et M LE 
BRET (Seine-Inférieure) parlent dans 
le même sens. 

Le texte de la Chambre de l'article 
3 C est mis aux voix par scrutin et voté 
par 563 voix contre 10. 

Divers articles sont adoptés. 
Après une réserve formulée par le mi

nistre des Finances, les articles 3 ter A 
et suivants sont adoptés. 

Le régime de l'alcool 
Parlant sur l'article 3 ter M. dont le 

Gouvernement et la Commission propo
sent la disjonction. M. J. DENAIP de
mande la révision générale du régime de 
l'alcool SI la fraude existe, c'est parce 
que les droits sont exagérés 

M. Joseph DENAIS estime qu'il con
viendrait plutôt d'encourager le com
merce de l'alcool. Il demande à la Cham
bre de reprendre l'article 3 ter M dis-
Joint par le Sénat et la Commission 
des finances de la Chambre. 

M. RÉGNIER ministre des Finances, 
combat la thèse de M. JoseDh Denais. 

La disjonction de cet article est votée 
a mains levées. 

La Commission accepte la disjonction 
prononcée par le Sénat de l'article 25 
(dispositions relatives aux intérêts des 
comptes de dépôts ouverts aux commu
nes et établissements publics dans les 
écritures du Trésor). 

M. REGNIER demande à la Chambre 
de maintenir l'article, mais la disjonc
tion est vçtee. 

En faveur des bénéficiaires 
de la Loi Loucheur 

On adopte un amendement de M. 
AMIDIEU DU CLOS en faveur de cer
tains bénéficiaires le la loi Loucneur 
menacés d'expulsion parce qu'ils n'ont 
pu payer les dépenses engagées 

La taxe à la mouture des blés 
A l'article- 30 c,uinties ( taxe à la mou

ture des blés) la Commission reprend 
le texte de la Chambre. MM. CHASSEI-
GNE et MONNET demandent le main
tien du principe de la taxe unique M. 
MONTIGNY reprend '• texte du Sénat 
qui prévoit un dégrèvement important 
pour un grand nombre de moulins M. 
MALVY combat cet amendement, qui 
est repousse à mains levées. 

M. PERR1N soutient l'amendement 
suivant : 

« Les moulins coopératifs redevables 
envers l'Etat et écrasant annuellement 
moins de 8.000 quintaux sont assimiles 
aux moulins broyant moins de 3.000 
quintaux » 

Ce* amendement est repoussé par i' 
Gouvernement et la Commission. 

Il est adopté cependant par 114 voix 
contra 144. 

Les grands travaux 
contre le chômage 

Divers articles sont adoptes. Apres des 
explications données par M. LAURENT 
EYNAC, le texte de la Chambre de l'ar
ticle 59 ois (fixation du montant de la 
participation de l'Etal et des grands ré
seaux au programme de travaux contre 
le chômage), repris par la Commission 
de» Finances de la Chambre, ast vote 
par sas von contre 70. 

Tous les articles de la loi de finances, 
à l'exception des articles 1 et 11 nt 
adoptés. i 

Intervenant dans la discussion du 
budget du commerce, M COURTIER 
demande la suppression du chapitre 18 
(primes S la fabrication du papier desti
ne à l'impression des lournaux et pério
diques). 

M. THIOLAS demande que l'on réta
blisse ce chapitre que le Sénat a dis
joint car il convient, S son avis de pro
téger le papier français contre la con 
currence etran^i r . 

M. Julien DURAND, au nom de la 
Commission des finances, estime qu 11 
serait désastreux de bouleverser le sys
tème actuel avant d'en avoir prépan un 
autre. 

Le ministre d i Commerce demande à 
la Chambre de repousser l'amendement 
Courtier. 

Cet amendement est repoussé et le 
texte de la Commission des finances est 
adopté. 

Les budgets du commerce, de i agri
culture, des travaux publics sont adop
tés 

Sur le budget des pensions, M. rt£-
ONIER. répondant à une question, esti
me qu'il n'y a pas lieu de donner une 
compensation à ceux qui cesseront 
d'avoir une pension qu'ils auraient obte
nue abusivement. 

Tous les budgets de dépenses sont 
adoptés 

LE SÉNAT A VOTÉ 
DIVERS PROJETS 

DE LOI 

L'élection de M. des Rotonrs 
aétévalidée 

Paris 3a — La séance -et ouverte A 
15 h. 80 sous la présidence da M. Lu
cien HUBERT 

Le ministre des Finances dépose sur 
le bureau du Sénat le projet de budget, 
retour de la Chambre. 

L'assemblée procède à ta validation 
des opérations électorales du départe
ment du Nord. A 

M. DES ROTOUntS est admis à slé-

La liberté de la presse 
Le Sénat décide la discussion immé

diate du projet de loi, retour de la 
Chambre, sur la liberté de la presse. 

M. LCOOL. président de la Commis
sion de légis.ation. propose d'adoption 
du texte de la Chambre, qui ne diffère 
que très peu de celui voté par la Haute 
Assemblée en première lecture. 

Le Sénat, consulté, vote à main levée 
le projet, qui devient définitif. 

Les retraites des agents 
des Chemins de fer secondaires 
Le sénat adopte un projet, voté par 

la Chambre, modifiant le régime des 
retraites des agents des chemins de fer 
secondaires. 

L'électricité dans les communes 
L'ordre du Jour appelle la discussion 

d'une proposition ê M. MAULION. re
lative aux majorations de tarif d'élec
tricité versées par les communes 

Aux termes de cette proposition, les 
collectivités concédantes ont la .atltude 
de disposer des surtaxes perçues pour 
leur permettre de faire face aux char
ges de l'électnfication. Toutefois, lors
que la surtaxe est excédentaire par rap
port aux charges qu'elle est destinée à 
couvrir, les collectivités sont tenues de 
la réduire si cette réduction doit pro
fiter au consommateur. 

M. Maulion expose que la' proposition 
a reçu l'adhésion de l'Association des 
Maires et du Conseil supérieur de l'élec
tricité. 

Sous réserve d'une modification de 
forme. M LAURENT-EYNAC. ministre 
des Travaux pub.ics, accepte la propo
sition, qui complétera heureusement 
l'œuvre entreprise par le gouvernement 
pour réduire les prix de l'électricité, sur
tout dans les reseaux ruraux. 

La proposition de loi est votée. 

Les femmes ne seront p u encore 
éligibles aux Chambres 

d'Agriculture 
Le Sénat examine ensuite la propo

sition de loi de MM. Louis MARTIN et 
Joseph FAURE. tendant a rendre les 
femmes éligibles aux Chambres d'Agri
culture 

La proposition est repoussée. 

La discussion du budget 
est renvoyée à ce matin 

M Marcel REGNIER demande au 
Sénat de faire un effort correspondant 
à celui fait par la Chambre pour voter 
le budget aujourd'hui même. Il prie la 
Haute AssembSpvde bien vouloir tenir 
une séance à lWteui lires ou à 20 heures. 

M CAILLAUX déclare que la Com
mission des finances se réunira à 17 h. 
et 11 ne sera pas en état, toutefois, de 
rapporter ce soir le budget modifié. 

La Chambre y a. en effet, apporté des 
modifications ou additions très impor
tantes qui nécessitent une étude sé
rieuse. 

Dans ces conditions, il est préférable 
que le Sénat ne se réunisse que demain 
à 0 heures. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée S 16 heures. 

LA NOUVELLE LOI 
DE RECRUTEMENT 

LE VOTE SUR L'ENSEMBLE 
M. BARETY parlant sur l'article 11 de 

U loi de finances (voles et moyens», 
constate que les conditions d'équilibre 
restent les mêmes et qu'il y a excédent 
des recettes sur les dépenses de •.491.000 
francs. L'ensemble du projet de loi por
tant fixation du budget pour 1936 est 
voté en second* lecture par 400 voix 
contre 170. Séance levée à 13 h 10 

Séance demain matin. S 10 h 30 pour 
l'examen du budget n de divers irojet». 
notamment celui ouvrant un crédit de 
50 mimons en faveur de ssinistres du 
Midi, et du budget de l'Algérie. 

Des avantages seront accordés 
aux soldats appartenant 

à des familles nombreuses 
Paris. 30. — On sait qu'au cours de la 

séance de Jeudi dernier, deux amende
ments, l'un de M Schuman, l'autre de 
M de Orandmaison. prévoyant une ré
duction de service pour les fils aines de 
familles nombreuses, ont été renvoyés 
à la commission de l'armée. 

Un accord est Intervenu entre les au
teurs d'amendements et le ministre de 
la guerre, accord aux termes auquel cer
tains avantages, à l'exclusion d'une ré
duction du temps de service, seront ac
cordes aux soldats appartenant aux fa
milles nombreuses. 

A ce sujet, M. Emile Brachard et ses 
collègues de l'Aube et de la Haute-Marne 
ont dépose un sous-amendement pré
voyant que les mêmes avantages seront 
consentis aux soldats maries pères de 
famille. 

Le sous-amendement de M. Brachard 
a été renvoyé à la commission de l'armée 
en même temps que la transaction in
tervenue. 

LA LEVÉE DU CORPS 
DE M. Léon HENNIOUE 
EUT LIEU HIER A PARIS 

Les obsèques seront célébrées 
aujourd'hui à Ribécourt (Aisne) 
Paris. 30 — La levée du corps de M. 

Léon Henmque, membre de l'Académie 
Concourt, qui est mort ie 25 décembre 
dernier (il était né à la Basse-Terre 
(Guadeloupe) en 1851) a eu lieu ce ma
tin S 11 heures. 

L'inhumation se fera demain à Kibé-
mont (Aisne), dans un caveau de famille. 

Au domicile mortuaire, 42, rue Hame-
lln. des discours retraçant la vie et l'œu
vre du romancier et de l'auteur dramati
que, ont été prononcés au nom du Minis
tre de l'Education Nationale, par M. An
dré Mars, chef de cabinet de M Mario-
Roustan . au nom de la Société d<>s Gens 
de Lettres, par M. André Delacour : au 
nom de la Société des Auteurs et Compo
siteurs, par M Denis A miel. 

MM J.-H Rosny aîné, président de 
l'Académie Concourt, et René Dumesnil. 
ont ensuite évoqué des souvenirs person
nels d leur longue amitié avec le défunt 

Puis M Rolani Dorgelès. au nom de 
i Association des Ecrivains Combattants, 
adressa le dernier adieu des Hommes de 
Lettres de sa générat.on à Léon Hen 
nique 

LA PRESSE ANGLAISE 
a favorablement 

accueilli le discours 
de M. Pierre La?al 

Celui-ci parait de nature à préparer 
un renforcement de la collaboration 

franco-britannique 
Londres, 30. — Dans leurs commen

taires sur le débat da politique extérieure 
qui a eu lieu à la Chambre des Députés, 
les journaux soulignent d'abord l'habileté 
avec laquelle M. Laval a su redresser 
une situation sérieusement compromise. 
Us trouvent d'autre part, dans le débat 
de vendredi et samedi les signes d'une 

Plus étroite communauté de vues entre 
opinion publique de France et celle 

d'Angleterre 
La Presse de gauche se félicite que la 

Chambre Française ait définitivement 
condamne, comme l'avait fait la Cham
bre des Communes; toute politique qui 
donnera une prime a l'agression. 

Comme M. Baldwin. M. Lavai reste 
au pouvoir sous condition, écrit la 
i Daily Herald » L'un et l'autre doivent 
maintenant savoir que la volonté de leur 
parlement comme celle de leur pays est 

?iue la politique du gouvernement soit 
ondée, en fait, aussi bien qu'en paroles. 

sur la Société des Nations et le système 
de la sécurité collective. Asses de diplo
matie secrète. Quels que soient les pro
jets ou les actes du gouvernement pour 
mettre f in a la guerre le pays doit être 
mis au courant. 

Dan* l'ensemble, écrit de son coté < Le 
Times », le résultat du débat doit être 
une amélioration de la collaboration 
franco-anglais- dans le maintien de la 
paix par la sécurité collective. 

Le grand organe conservateur relève 
le discours du président du Conseil, les 
assurances données S la Grande-Breta
gne et les avertissements adressés à 
l'Italie. 

Si le plaidoyer de M. Lavai en faveur 
de son action passée lui parait présenter 
les mêmes faiblesses que celui de sir Sa
muel Hoare devant les Communes, ses 
engagements pour l'avenir lui semblent 
propres à rassurer l'opinion. 

Il ne fait pas de doute, écrit-il, que la 
conciliation demeure une des deux ta
ches essentielles de la 8 D. N., mais le 
malheur est qu'une tentative prématurée 
et mal conçue l'a rendue plus difficile 
encore qu'elle n'était auparavant. Toute 
l'affaire est maintenant de nouveau en
tre les mains de la 8. D N. La question 
de savoir s'il faut accentuer les moyens 
de pression contre lltalle et comment 
les accentuer est une question non de 
principe oals d'opportunité sur laquelle 
les opinions peuvent différer. Mais ce 
qui est essentiel c'est que la S. D. N. soit 
unie dans l'application des décisions pri
ses, quelles qu'elles doivent être. 

Le c Daily Telegraph > exprime une 
satisfaction qui ne va pas cependant sans 
quelques réserves. < Une promesse de 
soutien en cas d'attaque non provoquée 
contre nous, a été donnée par M. Laval ». 
écrit-il. s Mais M. Laval n'a pas dit que 
si un coup soudain était porté à des navi
res anglais, les bateaux français seraient 
prêts - partager ou à rendre les coups 
a leurs côtés. Ce qui n'a pas été dit était 
en fait encore plus Important pour les 
principes de la S. D. N.. que ce qui a été 
dit » 

Le c Morning Post » enfir s'exprime 
en ces termes : 

« Les bons Anglais comme les Fran
çais désirent la stabilité de la France et 
peuvent donc se réjouir que le gouver
nement de M. La/al ait survécu A la 
crise qui menaçait son existence. En de
hors de toute politique, nous avons appris 
S connaître et aimer le premier ministre 
français. I; y avait, en outre, un autre 
point qui nous préoccupait : c'est le fait 
que nous avions une certaine part de 
responsabilité dans les difficultés aux-

2uelles il devait faire face : le danger 
tait dans la défens* d'une politique — 

d'autres diraient d'une fuite — qui nous 
était commune. » 

LA GUERRE 
EN ETHIOPIE 

ISUITB as LA ensuis*! » A C O 

s L'action des Oloj Otns» a été appuyée 
brillamment par l'aviation. » 

Le combat da 22 
Rome, 30. — Le lait important men

tionné par le communiqué d'aujourd'hui 
est la liaison entre la colonne qui avait 
soutenu le M, à Abbi-Addl. l'assaut d'une 
troupe 4e 6.000 Ethiopien» et une autre 
colonne qui avait vreliemblaMement 
pour mission de la renforcer. 

Le posta d'Abbi-Addl. où les italiens 
se sont installés le 7 décembre, a été 
l'objet a plusieurs reprises de violentes 
attaques de la part des Ethiopiens. Cette 
position constitue un rempart contre les 
Infiltrations éthiopienne» dans le rera-
blen. et son importance stratégique est 
a l'origine de l'acharnement avec lequel 
les Ethiopiens renouvellent leurs atta
ques. 

Las troupes éthiopiennes qui attaquè
rent os poste le 23 étaient munies de 
mitrailleuse» et l'assaut ne fut repoussé 
qu'avec Je concours de l'aviation et de 
l'artillerie italiennes et après un vigou
reux oerps-A-corps qui fit 700 morts dans 
le camp éthiopien et 197 dans le camp 
italien, dont 7 officiers et 160 soldats 
soldats Indigènes. 

Tout porte a croire qu'après ce revers 
les Ethiopiens s'ils n'ont pas renouvelé 
leur attaque, n'en ont pas -noms tenté 
de s'infiltrer a nouveau a travers les 
lignes italiennes, cela explique que la 
liaison entre la colonne qui s'était dis
tinguée dans le combat du 33 et les 
renforts qu'on lui a envoyés n'a été 
opérée qu'au prix de pertes asses sé
rieuses. Les actions de détail auxquelles 
a donné lieu cette opération sont .«-lies 
qui ont fait Jusqu'à présent le puis grand 
nombre de victimes larm) les soldats 
nationaux. 

MAKALLÉ ENCERCLÉ 
PAR LES ÉTHIOPIENS 

Addis-Abeba, 30 — L'encerclement de 
Masallé par les éthiopiens se fait de Jour 
en Jour plus étroit L'année du ministre 
de la guerre. Ras Moulougheta. avance 
du Sud-Ouest vers la ville, cependant que 
les troupes du Ras Seyoum et du Ras 
Kassa attaquent le flanc de l'année Ita
lienne sur une longueur de près de 100 
kilomètres, allant du col d'Afgada à 
Abbl-Addi. 

Ce dernier village serait occupé par 
les'tribus éthiopiennes qui sont, de ce 
fait, en mesure de menacer les communi
cations italiennes avec Marallé. 

Le Néjrus proteste contre l'emploi 
de fax asphyxiants par l'ennemi 
Genève, M. — Voici le texte du télé

gramme adressé par l'empereur d'Ethio
pie au secrétaire général de la 8.D.N. au 
sujet de l'emploi de gaz asphyxiants par 
les troupes Italiennes : 

c En plus des violations par les Ita
liens des lois et coutumes de la 
aul ont été déjà rapportées à la 8.D. 

s ont, lors de leur retraite récente dans 
le Cblre et dans le Temblen, brûlé les 
églises et procédé à l'extermination sys
tématique de la population civile. Main
tenant, le 33 décembre, ils ont fait usage 
contre nos troupes, dans la région de 
Taccasé, de gaz asphyxiants et toxiques 
ce qui constitue une nouvelle adjonction 
à la liste déjà longue des violations par 
l'Italie de ses engagements Internatio
naux. 

Nous protestons énergiquement contre 
de tels procédés Inhumains. — Signé : 
Halle Selasslé 1er, empereur. » 

LE RAID TRAGIQUE 
DE PHARABOD ET KLEIN 

La carrière des victimes 
Paris 30. — Voici les biographies des 

aviateurs Pharabod et Klein, qui ont été 
victimes d'un accident mortel, sur le ter
rain de Ouadi-Halfa : 

Pharabod. qui était le chef de l'équi
page, était né le S juillet 1908. à Saint-
Servan. Il entra dans l'aviation en 1835. 
Pendant près de dix années, 11 fut un 
excellent pilote de ligne, très apprécié 
par son habileté et ses qualités mul
tiples. Tout d'abord. 11 fut pilote à la 
Compagnie Aéropostale et, au début de 
1929, 11 quitta cette compagnie pour en
trer comme chef-pilote à l'Aéro-Club de 
Paris. 

En 1932, 11 se signala particulièrement 
a.i cours d'un tour de Méditerranée et, 
en 1934 il affirma ses belles qualités en 
s'adjugeant le record Paris-Madagascar 

Pin 1934. 11 entra à la Compagnie Air-
Afrique et effectua plus de dix liaisons 
Alger-Brazzaville et retour, sans aucun 
incident.. 

Théodore Klein était né le 30 août 
1905, à Moscou. Ce pilote excellent ac
quit rapidement une réputation de pre
mier ordre, et fut longtemps affec'.é 
comme pilote sur la ligne Marseille-
Alger. Ensuite il fit quelques voyages 
en Afrique, puis passa à la ligne Tou
louse-Casablanca -Dakar. 

DEUX AVIATEURS ANGLAIS 
TUÉS DANS UN ACCIDENT 

EN AFRIQUE 
Nairobi. 30. — Deux sous-officiers avia

teurs britanniques, Charles Francis et 
James Bryant, ont été tués, leur appareil 
s'étant écrasé sur le sol dans un quar
tier de Nairobi. 

DÉCLARATIONS 
DE M. MUSSOLINI AU SUJET 
DES PROPOSITIONS DE PAIX 
Rome, 30. — Le Conseil des Ministres 

qui s'est réuni à 10 heures, a écouté les 
explications fournies par le chef du Gou
vernement sur les dernières phases de la 
situation politique internationale. 

Faisant allusion aux propositions c pro
visoires » de Paris, le Duce a souligné 
qu'elles étaient Iota de satisfaire les exi
gences mlnlma de l'Italie, surtout des 
points de vue de la sécurité des frontiè
res et des sujets italiens, mais qu'en tout 
cas on les fit échouer des leur publica
tion, bien avant que le Grand Conseil 
put, conformément a sa loi constitutive, 
les examiner. 

Les causes de l'échec de cette tenta
tive, ajoute le communiqué qui résume 
les paroles du duce, doivent toutes être 
recherchées au-delà des frontières de 
l'Italie, ainsi que, partout, les hommes 
de bonne volonté commencent A l'ad
mettre. 

Le duce a ensuite largement Illustré 
et documenté la situation militaire en 
Erythrée et en Somalie, en insistant par
ticulièrement sur l'Erythrée, où les trou
pes italiennes se concentrent et se ren
forcent sur les positions atteintes, qui 
sont, sur certains points, A plus de 170 
kilomètres de l'ancienne frontière. 

Parlant de la lutte contre le siège éco
nomique le duce a montré qu'elle con
tinue avec discipline sur toute la ligne 
sans qu'il y ait eu besoin de mesures 
législatives spéciales 

Après avoir exposé la situation en 
Erythrée et en Somalie, il a renseigné 
le conseil sur certaines mesures d'ordre 
militaire puis il a indiqué les directives 
données à la délégation italienne à la 
Conférence Navale de Londres. 

Le Roi de Grèce n'ira pas à Malte 
Athènes, SU — A propos du bruit se

lon lequel le roi de Grèce rendrait pro
chainement visite A Malte au chef d'é
tat-major de la flotte de la Méditerranée, 
l'agence d'Athènes communique ce qui 
suit : La nouvelle d'un prétendu voyage 
du roi de Grèce A Malte est catégorique
ment démentie. 

L'ASSASSIIIAT, A TUMIS, 
DUNE ARTISTE 

QUINQUAGÉNAIRE 
Tunis, 39. — On donne les détails sui

vants sur le crime qui a été découvert, 
hier matin, au cœur même da la ville 
arabe. Surpris de n'avoir pas vu, de
puis de nombreux jours, une de leurs 
voisines : les habitants d'un modeste 
Immeuble prévinrent la police. 

A vrai dire, il ne semblait pas qu'on 
dut s'inquiéter outre mesure de la dis
parition de cette locataire, Mlle Rachel 
Hautot, ancienne élève de l'Ecole des 
Beaux-Arts et artiste de talent, âgée de 
50 ans, dont le caractère slnguhèrement 
renfermé et misanthrope ne prêtait 
guère aux confidences. On n'avait pas 
vu Mlle Hautot depuis plus de deux 
semaines, mais on la savait aigrie et 
vivant dans un Isolement complet et 
l'on pansait qu'elle se confinait dans uns 
retraite volontaire. 

Son silence prolongé finit cependant 
par amener l'Inquiétude et le commis
saire fut prévenu. 

"Un crime crapuleux sans doute... 
Hier donc, des inspecteurs firent en

foncer la porte de l'appartement de Mlle 
Hautot. Toutes les appréhensions étaient 
justifiées. Dans sa chambra, étendu sur 
le soi, on découvrit le cadavre décom
posé et ligoté de la malheureuse artiste 

Un désordre complet régnait dans sa 
demeure ; les meubles étalent sens des
sus-dessous, tous les tiroirs avalent été 
fouillés, vidés et leur contenu jeté ça 
et là pêle-mêle, une cassette où la vieille 
fille rangeait ses maigres économies était 
béante sur le plancher. 

Le crime était flagrant et c'était un 
crime crapuleux, à moins d'une mise en 
scène habilement conçue et poussée a 
l'extrême. 

...et commis, il y a une vingtaine 
de jours 

Les policiers, avant toute autre chose, 
examinèrent minutieusement le cadavre. 
deml-vêtu la face contre terre, les mains 
liées derrière le dos, la malheureuse 
avait opposé à son ou A ses agresseurs 
une farouche mais vaine résistance. 

Le cou de la malheureuse était en
touré d'un bas qui servit à l'étrangler 
après qu'elle eut été assommée et le 
médecin-légiste put affirmer que la mort 
remontait au moins à vingt et un Jours. 

Cette hypothèse est renforcée par la 
découverte d'une lettre timbrée du 6 dé
cembre, adressée & la victime, et que 
les enquêteurs découvrirent dans sa boite 
aux lettres. Dans une cage, on découvrit 
des serins morts -de faim et dans 
rarriere-culslne un oq et une poule en
core vivants qui avalent survécu on ne 
sait comment. 

Mystère 
L'interrogatoire des voisins n'amena 

•as de précision bien remarquable. On 
apprit seulement que Mlle Rachel Hau
tot avait connu, il y a quelques années, 
une certaine aisance. 

Son talent de sculpteur lui avait valu 
quelques commandes de riches particu
liers et de l'État. Mais avec la crise, les 
commandes s'étaient faites plus rares et 
bientôt l'artiste dut se contenter de 
maigres travaux que lui procuraient des 
familles indigènes où elle trouvait Jadis 
ses modèles. Ce fut donc la gêne et 
presque la misère que ses voisins et 
amis n'ignoraient pas. 

L'assassinat serait donc l'œuvre non 
d'un familier, mais d'un rôdeur. 

Cependant, un indigène, Chedli Bou-
grtba, que fréquentait assidûment Mlle 
Hautot % été longuement interrogé au 
cours de l'après-midi, mais aucun in
dice ne permet d'envisager la culpabilité 
de ce garçon qui appartient d'ailleurs 
& une famille honorablement connue et 
qui parait très sincèrement affligé de la 
mort tragique de son amie. 

On en est donc, pour l'instant, réduit 
aux hypothèses. 

DIX-HUIT VICTIMES 
D'UN NAUFRAGE 

AUX INDES ANGLAISES 
Sholapour, 0. — Une embarcation dans 

laquelle avalent pris place dix-huit fem
mes et enfants musulmans a sombré 
hier. Tous les occupants ont été noyés. 
Douse corps ont été retrouvés. On re
cherche les autres. 

LE PROCÈS STAVISKY \J DÉMISSION 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL « « Ç É T * * * 
FERNANDROUX 
A TERMINÉ HIER 

SON RÉQUISITOIRE 

L'avocat général Cassagneau 

le cas de ckaqae inculpé 
Paris, 30. — Le procureur général 

Fernand Roux poursuit le réquisitoire 
qu'il avait dû interrompre samedi soir. 
Û s'occupe tout d'abord, aujourd'hui, du 
cas de Ouébin, le directeur de la Con-
flance-Vle, qui ne fut pour Garât que 
le courtier qui devait placer les faux 
bons de son Crédit municipal. 

Ouébin entra en relations avec 
Stavisky à 1 occasion du lancement par 
la Compagnie Foncière de la place Saint-
Georges, des obligation» qu'elle comptait 
émettre. Ouébin a été un laborieux, «an» 
doute, mais 11 n'a pas su attendre la 
fortune qu'il souhaitait. H la trouva 
trop lente à venir. Il voulut en précipiter 
la marche et c'est cela qui l'amène 
aujourd'hui sur le banc des accusés. 
Quoi qu'on puisse plaider pour lui, 11 ne 
saurait être tenu pour un homme de 
bonne foi. 

t* remisai rsaei 

Voici la texte de cette lettre : 
e Mon cher ami. j'ai le vif regret de 

voua adresser ma démission de mem-
b^duMaroupe du Centre Républicain, 
dont vouVexeTceZ la présidence depuis 
que je m resigné en 1934 pour entrer 
dans le cahlneTde M Oaswm Ooumei-
gue. La position prise par vous a legard 
de la dévaluation nou» séparait deju. 
Votre discours et votre vote dans la der-
nierdêbat de politique extérieure nous 

«Trois "^nssn^ssi^ 
comme une simple option entre i Uaii•', 
en rupture de pacte, et 1 Ang^terre, gar
dienne du pacte. Ce n'est pas la question 
L'affreuse conluslon de la situation pré
sents n'a qu'une cause, c'est qu'on a pré
tendu appliquer les sanctions sans les 
avoir d'aoord organisées, d'où tour ioel-
ficacité et leur danger 

» Or, c'est la Grande-Bretagne qui est 
responsable de la persistante inorgan -
sauon des sanctions. Cest elle qui a fau 
échouer cette organisation quand le m.-
nistere Herriot l'a proposée en 19*4- C est 
elle qui l'a fait échouer lorsque, sou» 
une forme plus précise, mon Gouvenv -
ment, dont vous étiez le vice-preslden i. 
l'a dèiendue A Genève en 1933. A ce 
moment, les Parus d'extrême-gauch' 
qui vous applaudissaient, vendredi, 
quand vous invoquiez ie pacte, étaient 
contre moi qui voulais l'armer, pour la 

Au courant des affaires, il ne pouvait ! Orande-tfretagne qui-, d'accord avec 
ignorer que le Crédit municipal d'une l'Italie, s'y refusait-
petite ville comme Bayonne ne pouvait » La Grande-Bretagne a si bien com-
avolr régulièrement émis pour 36S mil- I pris, quinze an» durant, cette taefflca-
lions de bons. Q n'avait pu, d'autre part, cité et ce danger des sanctions non org..-
se faire illusion sur les bilans de ce ! nisées. sans charte consentie et sans 
même Crédit municipal. Quelles précau- ! moyens d'action, que, dans toutes le^ 
tlons aurait-il prises pour être renseigné parties du monde, elle s'est constammen-. 
sur l'authenticité de ces bons ? Pas assez I abstenue d'y recourir. « Sous aucun pr -
ou trop peu. i texte, disait le ministre britannique d'-> 

rh^i „„•(! mm ~r.tt nm+â+âm A . ^ „ , •-I Aflaires étrangères Sir John Simon, sa 
Quoi qull en soit. Guébln devint le f e v r i e r 1933 l o r s de, affaires de tfaod-

courtier de Stavisky, un courtier qui c n o u n e , n o u s n e permettrons à ce pas3 
devait en avoir d autres sous ses ordres. {&élre ^ è i é a u c o n 7 h L » 

Qu'arnve-Wl ? C'est qu'à son compte, i » La Grande-Bretagne a. depuis, chaii-
à la Confiance, de Janvier 1831 A fin gé d'avis, et c'est le droit de ce grand 
1883, Guébln a pu verser une somme i pays ami. Mais c'est notre droit aussi d'' 
anormale de quatre millions. Voila qui ! reconnaître que ce brusque renversemei M 
est significatif. ; constitue pour l'Italie une Injustice, pour 

Guébln est un homme de métier, dit I l a Paix un péril, pour le pacte un n o a s 
en terminant sur ce point le procureur de faillite. 
générai. Il ne pouvait pas être trompe » E** effet, la menace de sanctions or-
sur les Irrégularités des bons de Bayonne. Sanisées d'avance et par conséquent te
st a connu ces irrégularités. Il en a pro- ; tale« •* massives peut, dans la clart.. 
flté par les commissions qu'il a touchées, empêcher une guerre Au contraire. 1 ap-
LA est le mobile qui l'a fait agir... Ouébin P"fation de sanctions improvisées, c es 

a-dire partielles et échelonnée». mém< 
dans l'équivoque. A la guerre. C'est ma» 
tement ce que disait aux Communes. : 
11 Juillet dernier, mon éminent ami ati 
Austen Chamberlain. 

» Le ministère Laval s'applique A coi-. 

est un grand coupable que vous condam
nerez. 

Le cas de Dubarry 
Poursulvant son réquisitoire, le procu

reur général en vient à l'examen du cas j tllrer" ce danger, qui~"n"est Kpas"du .„ 
de Dubarry pour recel d'argent prove-1 de la France. L'heure serait mal cholsii' 
nant d'escroqueries. Ici, la preuve A faire | pour l'abandonner. Je vous prie de croi-
est de nature plus difficile et plus dell- | re. cher ami, A la peine amicale que j ai 
c a t e - A me sentir, en cette occasion, si loin de 

Roux estime que Dubarry aurait vous et à mes sentiments les meilleurs. 
dû être mis en défiance, puisque Stavisky 
lui avait avoue avoir été condamné. Au 
contraire, le directeur de « La Volonté » 
est intervenu en sa faveur A plusieurs 
reprises. 

Et le Procureur général ajoute : 
» Ou M. Dubarry est un homme can

dide, ou il est un homme coupable. C'est 
entre les deux hommes que vous avez 
à choisir. MM. les Jurés. En mon âme 
et conscience d'homme et de magistrat. 
Je vous le dis : mon intime conviction 
ne peut m empêcher de vous demander 
sa condamnation. » 

L'accusation est abandonnée 
contre Camille Aymard et Paul Lévy 

M Roux déclare abandonner l'accu
sation dirigée contre Camille Aymard. 
auquel on reproche d'avoir touché de 
Stavisky 50.000 francs pour son journal. 
Ce n'est, en effet, ni un/ crime, ni un 
délit. \^ 

Le procureur abandorine-^ga%nent 
l'accusation dirigée contre Paul Lévy, A 
qui on reproche d'avoir lait un contrat 
de publicité de 300.000 francs avec 
Stavisky. L'audience est suspendue. 

Les avocats de Stavisky 
A la reprise, M. Fernand Roux exalte 

dans un beau mouvement oratoire le 
rôle de l'avocat. C'est pour arriver aux 
cas des avocats de Stavisky. aujourd'hui 
poursuivis, c Ce ne sont pas des avocats, 
s'écrie le procureur général, us faisaient 
de la cuisine, a-t-on dit ; précisons, 
MM. les Jurés, quelle était cette cuisine. » 

Et M. Fernand Roux d analyser les | Son état s'était, en effet, ai 
affaires que Guiboud-Ribaud et Gaulier ; tel point que toutes les inquiétudes 

s Signé : André TARDIEU. » 

M. ROGER SALENGR0 
député-maire de Lille 

est entré hier 
en convalescence 

M. Roger SALENGRO. ainsi que nous] 
lavons annoncé A l'occasion de céremo-{ 
nies et de manifestations où il n'avait 
pu être présent en personne, a été dure
ment frappé par la maladie. 

Nous sommes heureux de pouvoir au
jourd'hui faire connaître qu'il vient.; 
d'entrer en convalescence. 

Jours d'épreuve 
M. Roger SALENGRO avait pris froid 

en travaillant & l'Hôtel de Ville Han* i:l 
soirée du dimanche 32. 

Il avait, lundi 23. présidé l'Adminis
tration Municipale, mais s'était vu cor-
traint d'en interrompre les travaux de 
par la fièvre qui s'était emparée de lu: 

Le maire de Lille s'acharna quand m< 
me à la besogne dans la soirée du 23 i 
le 24 dès la première heure. Ayant trop 
tablé sur ses forces, il se trouva cepen
dant dans l'impossibilité de reprendre 
le chemin de l'Hôtel de Ville. 

Le jour de la Noël et le lendemain 
furent pour lui de durs jours d'épreuv. 

UN AVIATEUR BRÛLÉ VIF 
Melbourne, 30. — On mande de Cowes 

(Etat de Victoria), qu'un avion s'est écra
sé sur le sol. Le pilote a été brûlé vif. 

Son compagnon a été blessé. 

TUÉ A COUPS DE COUTEAU 
PAR SON LOCATAIRE 

Bourg-en-Bresse. 50. — A Peyrieu. prés 
de Belley (Ain), le nommé Pierre Cleyet, 
41 ans, receveur buraliste, a tue A coups 
de couteau son propriétaire, M Etienne 
Jaillet. Agé de 78 ans. cultivateur. Le 
mobile du drame est encore inexpliqué 

On sait cependant que Cleyet avait 
acheté A M. Jaillet une maison en viager 
et qu'il avait eu avec lui, peu avant le 
drame, une discussion au sujet d'un feu 
de cheminée. Le meurtrier a été ècroue 
A Belley. 

LIBÉRÉES 
CONTRE LE CHÔMAGE 

DIXIÈMES 
OFFICIELLEMENT CONTRÔLÉS 

SONT ÉMIS PAR LE 

C.R.C 
XJPEMENT RÉGIONAL 

GROUPEMENT RÉGIONAL DE GARANTIE 

plaidèrent pour Stavisky. d e soul igner 
les remises success ives qu'obtint l'escroc 
et de stigmatiser les pratiques des singu
liers avocats. 

c M. Bonnaure aussi a été l'avocat 
commissionnaire de Stavisky. H est un 
habile homme, soit, mais 11 a trop mar
ché dans la vie avec la double assurance 
de l'homme de loi et du législateur ». 

a Les accusations de la défense i 
Le procureur général arrive A ce qu'il 

nomme < les accusations de la défense ». 
« Vous nous avez accusés, fait remar

quer M. Roux, tourné vers le banc des 'avZZ^t rudiment f r a n " L ","2,, "5CT 

" 'auquel d é p i s t a n t a n n é e s U s'astreir, 
avocats, d'avoir ménagé des hommes 
tels que l'inspecteur général Constantin 
et M. Thomé. Celui-ci, homme fin et 
distingué, a été malmené en tant qu'an 

étalent permises. 
Les soins dévoués qui lui turent pro

digués, ss robuste constitunon et sn rar 
énergie lui permirent pourtant de trlon -
pher du mal qui semblait l'avoir terrast-

Hier enfin. 11 entrait en convalescenc 

Prompt rétablissement 
M. Roger SALENGRO. sur l'ordre à' 

médecins, devra passer trois semaine 
loin de Lille. 

Nous formons des vœux pour que le 
repos qui lui est Imposé lui permette cl 
rétablir définitivement un organism 

DE WORMHOUDT SERA JUGÉ 
SAMEDI PAR LE TRIBUNAL 

DE DUNKERQUE 
Devant le Tribunal Correctionnel de 

Dunkerque. passera samedi le négociant 
de Lambersarf, qui causa le tragique ac
cident de Wormhoudt. 

Le prévenu repondra d'homicide in
volontaire, blessures par imprudence et 
infraction au Code de la Route. 

H sera défendu par M« Gamblln 

M E M E SÉCURITÉ 
que pour I» BILLETS ENTIERS 

LES AVENTURES DE « KIU L'ESPIÈGLE » 

MORT DE LORD READING 
ANCIEN VICE-ROI DES INDES 
Londres. 0 — Lord Reading a suc 

combe i une crise cardiaque, cet âpre.-
midi, peu après IS h.. S son domicile dr 
Cureon-Street. L'ancien vice-roi des-
Indes souffrai' depuis plusieurs moi-
d'asthme cardiaque et de maux de eorg< 
U avait perdu la voix dès septembre der 
nier, et on lui avait ordonné un repot 
absolu. 

vsiaM'iiisstac ea s u c aaaa»Ajen«Ji*ç CAA KSMII V,U CMS- I 
dan directeur de la sûreté nationale. Je fc!'AUTEUR DE LA CATASTROPHE 
reconnais aujourd'hui qull aurait été 
mieux A sa place A la direction de la 
Comédie-Française, où il aurait pu jouer 
tes rôles des Ingénus (hilarité). 

» M Proust est protégé par l'autorité 
de la chose Jugée, car la chambre des 
mises en accusation a estimé qull n'y 
avait pas contre lui de charges suffi
santes ; Je n'ai plus qu'A m'incliner. 

» M. Oallmier est venu A la barre des 
témoins, il en est parti sans dommage. 
M. Camille Chautemps. lui aussi, est 
venu ; il s'est retiré après une scène 
qu'on ne verra peut-être plus dans une 
cour d'assises : les compliments de 
M* Jean-Charles Legrand » (hilarité). 

Le haut magistrat tire la philosophie 
de la brillante déposition du président 
Chautemps ; ce sera ensuite sa péro
raison, émouvante et noble. 

s MM. les Jurés, faites oeuvre de fer
meté. Rendes un verdict de bon sens et 
de moralité publique. N'obéisse» qu'a une 
seule chose : le sentiment de la vérité 
et de la Justice. N'oublies pas que vous 
êtes les gardiens des grandes choses 
sans lesquelles notre pays ne serait pas 
aussi glorieux. Cest un brave homme, 
ainsi qu'on, m'a appelé dans la presse, 
qui vous le demande, vous me répon-
dres en braves gens ». 

M. Fernand Roux a terminé, n s'as
seoit, visiblement fatigué par le long 
mtfnrf snil'll «ristrtt A*. I n n m i * T « I T É T - I if »II i effort qu'il vient de fournir. Le préaident 
Barnaud suspend l'audience. 

LE RÉQUISITOIRE 
DE L'AVOCAT-GÉNÉRAL 

CASSAGNEAU 
On reprend l'audience A 16 h. 40. et 

l'avocat général Cassagneau prend .a 
parole. Il se propose d'examiner, A partir 
des premiers Jours de 1838, le départ de 
la fortune crapuleuse de l'aventurier. 
Stavisky vient donc, A ce moment-là, de 
sortir de prison, et il n'a pas d'argent. 
Chevert non plus, et tous deux veulent 
faire fortune. A Orléans comme S 
Bayonne. nous verrons les mêmes pro
cédés, les mêmes escroqueries se répe
ter, escroqueries et faux en plus. Sta
visky s'y connaissait. Depuis 1909. Il a 
toujours vécu ainsi. Il a employé d'abord 
les moyens clsssiques, puis 1! les s per 
fectionnés et U a eu recours su 
des sociétés Excellent système 

ce que nul n'avait encore entrepris, Sta
visky l'osera. Avec un établissement pu
blic, contrôlé par l'Etat, U crée une 
façade A son escroquerie. 

» Comment, s'écrie M Cassagneau 
pouvait-on avoir l'idée que cet établisse
ment était là pour tromper les gens 
crédules r » 

L'avocat général examine ensuite le 
cas de chaque inculpé. 

e Après des années d'honnêteté. De--
brosses a succombé ; il a fait des fafx 
bons, il connaissait les faux engage
ments : il est un grand coupable. Vous 
vous montrerez sévère pour lui n « t 
f ï !L? u m t P f o U a Bayonne, où il a par
ticipé a 1 organisation du nouveau Cré
dit. 

» Farault connaissait l'existence des 
fausses pierres. Il était intime avec S u -
viAky, qui le récompensa de ses estima
tions fantaisistes en lui donnant des 
valeurs. 

» Ha tôt, l'ancien acteur dramatiaue 
Joua dans cette affaire un rôle éoiso^ 
BXH*£'^ t a i i UV l e " c h e Colombien, 
propriétaire des fameuses émeraudes II 
tint ce rôle pendant plusieurs semaines 

«é.ttotan.Trarduleru5
S
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f» , 1 ! , 8 ^ 1 d e F o u r U > u - l'fx-général. por
teur d un beau nom. soldat qui fut elc-
rleux. hier habitué des chambres c o t 
rectionnelles. assis aujourd'hui «îtr w 
bancs de la Cour d'assises a place ci w 
million» de fan* ho„« H7-.-i„„P. 5 e c u l 1 million» de faux bons d'Orléans ». 

I s Pcr- I M. Cassagneau ne peut pas r m i » * 
système se bon:-e roi. K»ttit:elr«aJ*er e™?,à 

açades. On | id des *r*onn« . .%nC LpândkcoupAble°UU ^ ' é t e ' V S ™ 
nents et Us servent de paravents. Mais] fami. le eottselt te complice te "escrot 


